
RISQUES PSYCHOSOCIAUX (RPS)

Qu’est-ce que les risques psychosociaux?

Les risques psychosociaux du travail sont définis
comme des : « Facteurs qui sont liés à l’organisation
du travail, aux pratiques de gestion, aux conditions
d’emploi et aux relations sociales et qui augmentent
la probabilité d’engendrer des effets néfastes sur la
santé physique et psychologique des personnes
exposées ». (Institut national de santé publique 
du Québec (INSPQ), 2016)

Impacts néfastes sur la santé
des risques psychosociaux

Les données des études des dernières
années démontrent la gravité des
conséquences associées à l’exposition des
risques psychosociaux telles que :

De la détresse psychologique
Des troubles musculosquelettiques
Des maladies cardiovasculaires
Des accidents vasculaires cérébraux
Des accidents du travail

Facteurs de risques

Les risques psychosociaux liés au travail et priorisés par la
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la
sécurité du travail (CNESST) sont :

Harcèlement
Violence
Exposition à un événement à potentiel traumatique

Prévenir et réduire les
impacts néfastes sur la
santé
Favoriser la rétention et
l’attraction d’une main-
d’œuvre qualifiée
Améliorer le climat de
travail, l’engagement et la
mobilisation des employés
Favoriser la qualité de vie
au travail

Pourquoi se soucier des
risques psychosociaux? 

Selon la définition de l’INSPQ, les facteurs psychosociaux liés
au travail correspondent à des facteurs qui sont liés à
l’organisation du travail, aux pratiques de gestion, aux
conditions d’emploi et aux relations sociales. Voici les cinq
facteurs de risques psychosociaux liés au travail :

Autonomie décisionnelle
Charge de travail
Justice organisationnelle
Reconnaissance au travail
Soutien social au travail (supérieur immédiat et collègues)

Ceux-ci augmentent la probabilité de survenance du risque.



Étapes de la démarche

Le Service de gestion de la santé et de la sécurité
au travail (SGSST) est en charge des RPS dans vos
milieux de travail. L’approche proposée vise la
compréhension de l’environnement de travail dans
lequel évoluent l’employé et son équipe de travail.
Une démarche en six étapes sera effectuée afin
d’identifier les différents éléments qui ont un
impact sur la présence au travail. Voici les étapes
de la démarche.
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La formation Initiation aux risques
psychosociaux du travail :
Comprendre, sensibiliser et agir est
disponible sur la plateforme
Environnement numérique
d’apprentissage (ENA).

Formation
Le formulaire Déclaration accident
/incident/maladie professionnelle
touchant l’employé doit être rempli, en
spécifiant « Risques psychosociaux » 
au genre d’accident.

Formulaire à remplir
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